
Quiconque a accompli la prière de l’aube est placé
sous la protection d’Allah. Qu’Allah n’ait rien à

exiger de vous concernant cette protection qu’Il a
accordée !

Jundub ibn ‘Abdillah (qu’Allah l’agrée) relate : « Quiconque a accompli la prière de l’aube
est placé sous la protection d’Allah. Qu’Allah n’ait rien à exiger de vous concernant cette

protection qu’Il a accordée ! Car certes, celui dont Il aura exigé quelque chose à son
sujet, Il l’obtiendra, puis Il le culbutera sur son visage dans le feu de la Géhenne ! »

[Authentique.] [Rapporté par Muslim.]

Quiconque a accompli la prière de l'aube : (« ṣalâtu-ṣ-Ṣubḥ») fait partie de ceux envers qui
Allah, Exalté soit-Il, s’est engagé. C’est comme s’il avait conclu un pacte avec Lui de telle
sorte  que  personne  ne  puisse  lui  causer  de  mal.  Et,  en  effet,  personne  n’est  autorisé  à  lui
porter préjudice. Cela serait considéré comme une atteinte à Allah et une annulation de ce à
quoi  Il  s’est  engagé  envers  ce  fidèle.  Par  conséquent,  celui  qui  enfreint  le  pacte  d’Allah
s’expose à la guerre avec Lui. Ceci, car Allah venge celui qui a été opprimé alors qu’il est
proche de Lui et sous Sa protection.
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